
Commune de

Republique française

Mardi 09 décembre - 18H30

CONSEIL MUNICIPAL

Le neuf décembre deux-mille vingt-cinq, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la
commune de MUS, dument convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de
Monsieur le Maire, Patrick BENEZECH.

Membres afférents au
Conseil Municipal :

15

Membres en exercice 15
Présents 12
Absents 02
Procuration(s) : 01

Votants 't3
Datê de la
convocation

04t12t2025

Date de l'afflchaqe o4112t2025

1)

2l

3)

4l

5)

6)

7l

Approbation du Procès-verbal de la séance du 17 octobre 2025

Mi6e en place du CET - Compte Epargne Temps pour les agents de la commune

Autorisation de crédits pour l'année 2026

Convention de servitude d'utilité publique avec une parcelle privée pour l'installation et
l'entretien d'une borne incendie

Décision modificative (DM) budget primitif 2025

Fongibilité des cédits 2026

Queations diverses

Solenne BAYLE
GOUTORBE ; Philippe
CABOT ; Yaëlle
BÉCHARD ; Jean.Louis
BLANC ; Patrick
FAMEL ; Cristelle
LIVIGNI PALOMINO ;

Ghislain MARCANT ;

Corinne ORTEGA
DOREY ; Magali
RABANIT ; Emilie
GACHON CARRETTE :

Brigitte BONIFACE

Patrick B CH; lrène
BERNACCHIA ;

Philippe POUJOL

Etienne
RAGOT donne
pouvoir à Solenne
BAYLE
GOUTORBE

AtteintQuorum :

Secrétaire: Solenne BAYLE
GOUTORBE

'19H02Début de séance : 18H30 Fin de séance :

Séance du

ORDRE DU JOUR

ABSENTS Procurations
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001 - ApprobatiÔn du Procès-verbal de la séance du 17 octobre 2025
Rapporteur : Patrick BENEZECH

Monsieur le Maire expose la délibération en ces termes

<< Conformément èt I'afticle L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le procès-
verbal de chaque t;éance du conseil municipal doit être arrêté au commencement de la séance
suivante et soumit; à l'approbation des élus.

Le procès-verbal de la séance du 17 octobre 2025 a été rédigé par le secrétaire de séance,
transmis aux membres du conseil dans /es délais réglementaires, et est joint à la présente
convoc atio n po u r v al id atio n.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver le procès-verbal de la précédente séance du
17 octobre 2025, tel qu'il a été communiqué. »

Mme BAYLE GOLITORBE relève une coquille en page 3 (faute d'orthographe). ll manque le
« é » à « doté », il est proposé d'adopter le procès-verbal sous réserve de la correction de
cette erreur.

RESULTATS

FAVORABI-E(S) DEFAVORABLE(S)
Unanim ité X

002 - Mise en plàce du CET * Compte Epargne Temps pour les agents de Ia
commune

Rapporteur : Patrick BENEZECH

Monsieur le Maire expose la délibération en ces termes .

<< ll est proposé, pour donner suite à l'avis du CST (Comité Sociat Tenitoriat) de mettre en place
le CET (Compte Epargne Temps) afin de permettre aux agents de la cottectivité de bénéficier
d'un « stockage » des jours de congés non pris au 31 décembre. En effet, sauf apptication d'un tel
dlspositif, les congés non pris au 31 décembre sont réputés perdus.

Agents concernés : fonctionnaires titulaires et agents non titulaires avec au moins un an
de seruice.

Exclus : stagiaires, contractuels de droit privé, assistants maternels/familiaux.

Ouverture : de droit, demande possible à tout moment via formulaire, refus possible par
Ie Maire si critères non remplis.

Alimentation: report de cong,és annuets et ARTT, plafond 60 jours. Demande annuelle
d'alimentation avant le l er décembre.

Utilisation : libre, sous réserve des nécessifés de service sauf départ, congés
m ate r n ité/ pate r n ité/a d o pti o n, p ro ch e a i d a nt, s o li d a r ité fa m i li a le

ll est proposé au Conseil Municipal d'adopter les modalités précisées dans les différentes
annexea relatives à cette délibération. "
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Monsieur [e Maire propose de passer au vote et d'adopter ta mise en place du Compte Epargne Temps

et de ses annexes (formu[aires : dbuverture / dh[imentation / d'utitisation du CET).

RESULTATS

FAVORABLE(S) DEFAVORABLE(S)
Unanimité X

03 - Autorisation de crédits pour l'année 2026
Rapporteur : Yaelle BECHARD

Le rapporteur rappelle la délibérions en ces termes :

<< L'articte L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) encadre les
possibitités offertes à l'exécutif local lorsque te budget primitif n'a pas été adopté avant le 1er
janvier de t'exercice.

Ce dispositif vlse à garantir:

. la continuité du service public,

. [a possr'bilité d'anticiper les dépenses de fonctionnement et d'investissement
nécessaires au début d'exercice.

Afin de permeltre la continuité du service public et la réalisation des opérations urgentes en
début d'exercice, il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à mettre en

æuvre les capacités prévues par l'article L.1612-1 du CGCT.

Décisions soumises au Conseil municipal

Le ConseiL municipa{ est invité à approuver :

1 . Le mandatement, jusqu'à l'adoption du budget primitif, des recettes et des dépenses de
fonctionnement dans la limite des crédits ouverts au budget précédent.

M. BLANC demande si les 60 jours constituent un maximum, it tui est répondu par M. [e Maire que oui.
M. BLANC demande égatement si les jours inscrits au CET peuvent être financés, Monsieur [e Maire
indique que paffois ceta peut être financé, mais que dans la présente délibération ce n'est pas prévu, [e

but étant d'éviter aux agents de perdre leurs congés non pris et de ne pas tes inciter à ne pas prendre de

congés pour se faire financer les jours inscrits au CET.

M. BLANC demande s'it ne serait pas judicieux d'informer les agents de ce détait, te Secrétaire Général

est invité à prendre [a parole pour indiquer qu'une note de service a déjà été distribuée aux agents, mais
que cet étément pourra être rappelé aux agents oralement. lt a été indiqué par [e Centre de Gestion au

secrétaire générat qu'it n'était pas nécessaire de mentionner dans Le règtement (soumis à avis du CST)

du CET te fait que les jours stockés ne pourront pas être financés, précisément parce que l'absence de

cette mention imptique déjà que cette disposition n'est pas possib[e dans [e cas d'espèce.

M. BLANC fait également remarquer que parmi les annexes transmises en marge de [a convocation au

conseiI municipat, une des trames de formutaire de demande d'utilisation de jours inscrits au CEI n'était
pas [a bonne, it a été indiqué par [e secrétaire général que [a bonne trame attait être envoyée au conseil
municipât. (Nota bene : la trame en question a été envoyée le 1 1 décembre 2025 par mail).

ADOPTE



3. Le mandatement des dépenses d'inyestissem ent, sur autorisation expresse du Consell
municipa[, dans la limite du quaft des crédits ouverts au budget de l.'exercice précédent,
hors remboursement de la detre, pour les montants suiÿanrs . ))

Le tabteau est suivant est projeté devant te conseit municipal :

CHAPITRES TOTAL DES CREDITS D'INVESTISSEMENT
OUVERTS AU BP 2025

OUVERTURE ANTICIPEE DES CREOIS
D'INVESTISSEIIIIENT EN 2026

20 12 000
21 374 914.63 93 728.65

TOTAL 386 914.63 96 728"65

FAVORABI-E{S) DEFAVORABLE S ADO

'. r ," ,t-:. :, ..i!i j ,: I ... I .

004 - Conventipn de servitude d'utilité publique avec une parcelle privée pour
l'instaltation et l'entretien d'une borne incendie

Rapporteur : Solenne BAYLE GOUTORBE

<< La présente délibération vise à autoriser la commune de Mus à conclure une convention de servitude
avec Mme MONTFA.ION et M. GARCIA, copropriétaires de la parcette AC50 située au 126 impasse des
Brézines, afin de permeltre I'instauation d'une borne incendie.

Contexte :
. La parceue AC50 présente un emplacement stratégique pour renforcer la défense extérieure

contre I'incendie.
. L'imptantation de la borne nécessiæ létablissement d'une seruitude d'utilité publique,

conformément au CGCT, au Code de la propriété des personnes publiques et au Code civiL
. Un projet de convention estannexéà la délibération.

4

2. Le mandal:ement des dépenses re[atives au remboutsement en capital des annultés
de la dette arrivant à échéance avant te vote du budget.

3000

RESULTATS

Unanimité x

Le rapporteur expose la délibération en ces termes :

Principes de la seruitude :
La servitude consentie par les propriétaires permet à la Commune :

. d'installeL entreteniî, réparer et renouveler une borne incendie etses équipements;

. d'accéder à Ia parcelle pourtoute intervention nécessaire;

. le toutsans frais pour les prcprtéaires.
Les propriétaires :

. conservent la jouissance de leur terrain, sous réserve de ne pas nuire à lbuvrage (pas de
plantation ou construction à proximité immédiate) ;

o bénéficient d'une Éparation des dommages causés par les travaux.
. La servitude esf consentie à titre gfatuit et suit la parcelle en cas de mutation.



Décision proposée
Le Conseil municipat est invité à :

. Autortser Monsieut le Maire à signer la convention de servitude d'utilité publique avec les
propriétaires de la parcelle AC50 pour l'installation d'une bome incendie. "

Le ptan de [a parcette est ainsi projeté au conseil municipal :

,.i

.1il

M. FAMEL propose d'indiquer sur [e ptan où se situera ta parcelte

Après en avoir détibéré, [e conseil municipat adopte [a convention de servitude jointe à La présente

détibération.

RESULTATS

t

FAVORABLE(S} DEFAVORABLE(S) ADOPTE
Unanimité X

i" l1,ri.'j:l;i ,,i i i:t,t rii' i.)4:;..,1: i ,'] l,r

timitiî 2025005 - Décision modificative etDM bud
Rapporteur : Patrick BENEZECH

Monsieur le Maire expose la délibêration en ces termes :

« Vu, le code général des collectivités tenitoriales ;

Vu la délibération N'16-2025 du 1OlO4l2O25 adoprant le budget primiliî 2025 de la commune

Considérant qu'il convient d'anticiper Ie mandatement des dépenses imprévues de l'année,

notamment dans le chapitre 012 ;
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Considérant qu'il convient de régulariser, à Ia demande de la DGFIP les arrondis qui ont été réalisés
Iors de la saisie du budget à la suite du vote du budget primitit 2025 de la commune de Mus; »

Les tableaux suivants ont été projetés au conseil municipal :

DM 1. FONCTIONNEMENT

Jean-Louis BLANC demande pourquoi ity a un ajoutde 2 000 € dans te chapitre 012,
Monsieur te Maire indique :

- ptusieurs départs d'agents sur t'année (soit en disponibitité, soit en détachement) ;
- ptusieurs recrutements (pour remptacer tes agents partis) dont un apprenti en décembre pour pallier
[e mi-temps d'un agent technique ;

- des remp[acements liés à des soucis de santé,

- un renforcement de service à [a suite d'un remplacement d'un 20h par un 35h.
DM1 adoptée à t'unanimité.
Deuxième décision modificative (DM2)

Monsieur te Maire expose qu'elte concerne [a régularisation d'arrondis demandée par ta DGFlp.
DM2 adoptée à t'unanimité.

RESULTATS

Type Section Libetlé
Buc,get

voté

DM
proposée

(€)

Nouveau
budget

Dépenses Fonctionnoment 61558 Autres biens mobiliers 13 000,00c l-)202o 10 980,00 e
Dépenses Fonctionnement 64111 Ré m u n é ratio n p ri n c i pale 185 000,00ê (+) 2 000 187 000,00 e
Dépenses Fonctionnement Titrcs annulés su exercices antérieurs 0,00 c {+)20 20,00 c

Résuttat 0,00 ê

Type Nature Libellé
Budget
voté

DM
proposée

(€)

Nouveâu
budget

Recettes Fonctionnêment
0,93€

(-) 0,e3
0,00 c

Recettes Fonctionnement 752
Autres produits de gestion - revenus des
immeubles 22999,07 € {+)0,93 23 000,00 €

Recettes lnvestissement Excéd ent d e fo nctionnement capitalisé 153 487,00 € {+) 0,e3 153487,93€
Reaeiies Investissement 70226 Taxe d'aménagement 30 000,00€ c)0,s3 29 999,07€

Résuttat 0,00 €

FAVORABT..E(S) DEFAVORABLE(S) ADOPTÉ
X

il:irl r,;ir r:r,:r' . : ::.:!, - .:1,; :

robatiqn du Procès-verbal dê la séancê du 17 octobre 2025006 -A

DM 2 - INVESTISSEI,I ENT

Unanimité

Nature

673

Seci;ion

oo2
Solde d'exécution rcporté - excédent de
fonctionnement

1068

Rapporteur : Yaelle BEGHARD

Le rapporteur expose la délibération en ces termes :
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<< cette délibération a pour objectif de déterminer pour l'exercice 2026letaux de fongibilité
autorisé permettant au Maire dbffectuer des mouvements de crédits entre chapitres, dans Ie

cadre de la nomenclature M57.

Contexte

. La commune applique désormais la nomenclature M57, qui permet une plus grande

souptesse budgétaire.

. Par la délibération 015-2025, le Conseil municipal. a déjà autorisé le Maire à procéder à

des virements de crédits entre chapitres, hots chapitre 012, dans une limite fixée à 7,5
% des dépenses réelles de chaque section.

. Ces virements doivent être portés à la connaissance du Conseil municipal.

o Le maintien d'un taux de fonÉ,ibilite permet d'ajuster la répaftition des crédits sans
modifier téquiübre du budget, afin d'assurer la continuité du sêrvice pubuc.

Décision proposée

Le Conseil municipal est invité à :

. Fixer pour I'année 2026 le taux de fongibilité des crédits à 7,5 oÂ des dépenses réelles
de chacune des sections du budget. »

Jean-Louis BLANC demande si 7,5 96 est [e taux maximum.

Monsieur [e Maire répond que ce taux est repris des détibérations antérieures.
Sotenne BAYLE-GOUTORBE rappetle qu'iI n'y a pas eu d'utitisation de ta fongibitité sur ce point

cette année.

DEFAVORABLE(S)FAVORABLE(S)
Unanimité

:.r:,.: l:.:,,,.i : r.l;:t .,' tr.,i r . :.:.1. i:

1. Présentation de ta dette communate

Patrick BÉNÉZECH inTorme te Conseit que JL BLANC a consutté te site de [a DGFIP, où [a dette communate apparaît

à hauteur de 1 059 000 €. Monsieur te Maire projette ensuite sur écran t'évotution « encours de [a dette en 2024 ",
intégrant Le crédit retais retatif âux travaux de La Ptace de [a commune, ainsi que tous les prêts dans un tabteau

intituté « emprunts ». Le chiffre qu'avait repéré M. BLANC sur te site de ta DGFIP est [a dette au 31 décemb.e 2024

(apparaissant dans le Compte de Gestion 20241, cel:Le aînée, une partie de ta dette a été remboursée, établissant

cette dernière à 743 097.84 euros soit une dette par habitânt de 465 euros comme indiqué dans te dernier bultetin

municipat, Monsieur te Maire indique que 218 0OO € de subventions promises à [a Commune restent à percevoir,

soit un peu ptus du montant restant à remkourser du crédit relais (Tableau proieté c/-dessous).

RÉSULTATS

ADOPTE
X

QUESTIONS DIVERSES
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Câpitatgl.obat
d'origine

Restant dû âu
0911212025

Montants à payer duOgl12t2025 au3111212025

Capitat lntérêts Frais Total
RESTO SCOU|RE ET SALLE

POLWALENTE 543 959,52 € 239 305,88 € 0,00 €
CONSOLIDATION LIGNE DE
TRËSORERIE 140 000,00 € 28 059,58€ 0,00 €
BIBLIATHEQUË 150 000,00 € 4A 642,86 € 2 680,65 €
ROND POIN CHÉMIN DE U
CROlSETTE 85 000,00 € 27 563,92€, 1 519,04€

RENOVAIlON MAIRIE '100 000,00 g 19720,14€ I 0,00 €
CAISSE D'ËPARGNË TRAUAUX

MAIRIE 300 000,00 c 72 666,94 €, 0,00 €

CAI SS E D' EPA RGN E 8562048 9s 000,00 € 87 938,83 € 0,00 €

Sous-Total HORS prêt
relais 1 413 959,52 € s23 898,1s € 4 199,69 €
TOTAL (Restant dû hors
prêt retais + intérêts) 528097,A4€,

PREl RELAIS 215 000,00 €

743 A97,A4 Ë,*

Nombre d'habitants MUS
(lNSËE.fr) 1597

TOTAL DETTE 743 097,84€

Dette par habitant 465,31 €

JL BLANC souLigne que [a présentation est complexe lorsqu'on divise par habitant et indique qu'en 2020, ta dette
s'étevait à ptus de 889 000 €. ll. ajoute que certains terrâins fonciers ont été laissés à ['actuetle majorité puisvendu,

et que ceta constituait une rentrée de recettes.

Monsieur te Maire confirme que certains terrains ont été utitisés pourfinancer des classes à lécote et précise qu'it
est normaI de s'interroger sur lévotution de [a dette, qu'ette soit linéaire, en hâusse ou en baisse.

l[ interroge égatement JL BLANC sur les trâvâux réalisés avec les deux emprunts (300 000 € et 100 000 €]
concernant des travaux à [a Mairie qui ont été souscrit sur le mandat précédent. JL BLANC ne se souvient plus
précisément des trâvaux concernés parces emprunts, mais indique qu'itva y réftéchir et reveniravec des réponses.

M. MARCANT demande si les réponses seront âpportées au prochain consei[ municipât, JL BLANC s?ngage à
fournir La réponse ultérieurement.

2. SoUicitations et motions

M. le Maire indique qu'it a été sol.ticité par [AMF3o pour soumettre une motion de soutien aux courses tâurines.
Dans un soucis d'urgence, it â été demândé au Maire de rédiger un courrier adressé à M. Darmanin et d'en informer
le conseil municipa[ (le courrier a été projeté et mis à disposition du conseil municipat). Pâr aitteurs, te député de
[a seconde circonscription a également sotticité te Maire pour signer un courrier de soutien, et rappetle les enjeux
tiés aux difficuttés qubnt les comités des fêtes et manadiers à sàssurer.

I

3. lnformations - Construction de [a cantine

EMPRUNTS

0,00 ê 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 c
2 220,97 € 459,ô8 € 0,00 e

1 258,56€ 260,48 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € c.nü € 0,00 €

3 479,53 € 72A,16€, o,00€

TOTAL

*AU

31t12t2025

Brigitte BONIFACE interroge sur cette actuatité, Patrick BENEZECH indique quàucun courrier récent n'a été reÇu

de Groupama parle comité desfêtes.Après discussion avec te présidentdu comité, d'autres assurances proposent
des contrats, mais ont des tarifs ptus étevés. Lâ question principate reste [a responsabitité des tiers quant aux
manifestations taurines.



Patrick BENEZECH informe le Conseil de finvitation dê ta CCRW (communâuté de communes) concernant [a
compétence communautaire du périscolaire et de [â cantine pour lbuverture des plis de marchés publics pour la
construction de ta future cantine de Mus. La maîtrise d'ceuwe sera confiée au cabinet ECO STUD,O - architecte,
pour un montônt d'environ 133 000 €, pris en charge par la CCRW, te début des travaux est fixé à rin 2026 / début
2027. Solenne BAYL.E GOUTORBE demande si la CCRW a déjà coLtaboré avec ce cabinet, ce que Patrick
BENEZECH confirme (Boissière, Codognân,Aigues-Vives).

4. Don à ta commune

Patrick BENEZECH mentionne que ['association Mus&Vous va reverser '1 500 € au CCAS de Mus, somme
initiatement versée frar [a commune à l'association dans Le cadre des subventions aux associâüons en début
dànnée

5. Ressources humaines

Depuis te 1er décemtJre, un apprenti est engagé aux espaces verts. Ghistain MARCANT interroge sur déventuelles
embauches ultérieures. Sotenne BAYLE GOUTORBE précise que t'âpprenti est un Mussois et effectuera deux
années d'apprentissêge, etqu'iI conviendra de voir uttérieurement,

6. Agelda et initiativos

Yaëlte BÉCHÀRD : rappet du repas des aînés organisé par te CCAS te week-end du 13 décembre, avec
ânimation par un magicien; distribution des colis [es 19 et 20 décembre.

Sotenne BAYLE GOUTORBE : cotlecte de boîtes sotidaires organisée par tê CMJ à ta mairje et à [a

bibtiothèque iusqu'au l 5 décembre-

Ghistain MARCANT: mentionne qu'ila ptanté une cinquantaine de noyauxde prunier il.y a Çinq ans, dont
une trentaine ont été offerts à la mairie de Mus, et ptanté depuis te tong de t'autoroute.

Le Mâire invite te à pârtager un verre de ['amitié à l'occasion du dernier conseil municipaI de ['année, en présence

des étus et du pubtic.

Levée de la séance à 19H02.

La secrétair€ de séance,
Solenne BAYLE GOUTORBE

Le NaiE (@ le ptésdûr dô séance),
. .éÉdê .oæ se r*poæebtlnd b c.âcîô.ê ùécùraiô tto .êt âcte,
. jhbtùe qLê te p ésênt êcre peÿt 1È,É t objet d ùî recouÉ pou ercès ds pouwl( devant @ rnbonat Adtuiîislbû dans un délaj de deo, tuts à coûptet dt la

d.te de plb[cenôh
L. tlbùûalâdmtnirtalif pe'i aNss, éiæ §ais, pa. ('app{rcârc, ra;nûatiq"e " réGrccour§ cl@yens » âccesrDle par le sfe rternel l41,\u,1elerccatÉ.fi

o

Le Maire,
PAtriCK BENEZECH

SIGNATURE§

(\'{t




